
LA REFORME DE LA TAXE PROFESSIONNELLE 
ET SES CONSEQUENCES 
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SUR L’ENSEMBLE DE LA FISCALITE LOCALE



- favoriser la compétitivité des entreprises françaises - en particulier celle des
industries - et l’attractivité du territoire

- assurer une compensation intégrale aux collectivités, tout en maintenant le
lien entre les collectivités locales et les entreprises

LES OBJECTIFS INITIAUX DE LA REFORME DE LA TP

2

lien entre les collectivités locales et les entreprises

- moderniser la fiscalité locale (spécialiser, simplifier)

- respecter le principe constitutionnel d’autonomie financière



RAPPEL DE LA POSITION DE L’AMF

� Après les travaux réalisés en commun par l’AMF, l’ADF et l’AR F, le Bureau
de l’AMF, ainsi que les instances des différentes associati ons représentant
les maires et les présidents de communautés, ont demandé à pl usieurs
reprises :

- que le bloc communes-communautés - ou pour le moins, les comm unautés -
perçoive également une part de la cotisation sur la valeur aj outée, répartie
en fonction de critères à déterminer (et que les départements puissent
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en fonction de critères à déterminer (et que les départements puissent
bénéficier en contrepartie d’une fraction de la CSG)

- que le lien fiscal entre territoires et entreprises soit mai ntenu, de même que
l’équilibre global entre les impôts ménages et économiques

- que soit saisie cette occasion, unique et historique, pour m ettre en place, au
niveau national, une véritable péréquation

- que la réforme de la taxe professionnelle soit la première ét ape d’une
réforme d’ensemble de la fiscalité locale



L’ARTICLE 2 DU PLF 2010, 
intitulé « suppression de la taxe professionnelle »

� L’article 2 , comporte 60 pages et 1244 alinéas . Plus de 200 articles du Code
général des impôts sont créés , modifiés ou supprimés.

� Il est composé de 9 volets :

- volet 1 :  la nouvelle contribution économique territoriale (CET), comportant  
deux parts : la CLA et la CC
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deux parts : la CLA et la CC
- volet 2 : la cotisation complémentaire (CC)
- volet 3 : l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (I FER)
- volet 4 : les nouvelles règles d’affectation des ressources fiscales
- volet 5 :  les règles de liens et de plafonnement de taux – le ticket modérateur
- volet 6 : le transfert d’impôts d’Etat vers les CL
- volet 7 : les compensations et la péréquation
- volet 8 : les dispositions transitoires
- volet 9 : les dispositions diverses



LES PRINCIPALES CONSEQUENCES DE LA REFORME DE LA TP
POUR LES COMMUNES ET LES EPCI (EN L’ETAT ACTUEL DU PLF)

� Les communes et les EPCI perçoivent, au lieu et place de la taxe professionnelle
(16,5 milliards d’euros), une cotisation locale d’activité (5,5 milliards d’euros ),
basée sur la valeur locative foncière des établissements situés sur leur territoire

� Pour compenser cette perte , les communes et EPCI bénéficient des produits
fiscaux suivants :

- la part de taxe d’habitation perçue actuellement par les départements (4,8
milliards )

- la part de taxe foncière sur le bâti perçue actuellement par les régions (1,7
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- la part de taxe foncière sur le bâti perçue actuellement par les régions (1,7
milliard )

- la part de taxe foncière sur le non bâti (non agricole) perçue actuellement par les
départements et les régions (0,06 milliard )

- la part de frais de gestion restituée par l’Etat (2,1 milliards )
- les parts des 5 composantes de l’IFER, les droits de mutation et la TASCOM

La réforme se traduit, pour les communes et les EPCI, par un transfert de la fiscalité
perçue (des entreprises vers les ménages )
Pour les communautés levant l’actuelle TP unique , elles prélèveront de droit (sans la
décider) une fiscalité sur les ménages



VOLET 1

LE REMPLACEMENT DE LA TAXE PROFESSIONNELLE 
PAR UNE CONTRIBUTION ECONOMIQUE TERRITORIALE (CET)

� La contribution économique territoriale (CET) [environ 17 milliards ], qui remplace
l’actuelle taxe professionnelle [environ 25 milliards ], est composée de 2 parts :

- une cotisation locale d’activité (CLA) [environ 6 milliards ], réservée aux communes
et EPCI à fiscalité propre , correspondant à l’actuelle part de cotisation de TP basée sur
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et EPCI à fiscalité propre , correspondant à l’actuelle part de cotisation de TP basée sur
les valeurs foncières

- une cotisation complémentaire (CC ) [environ 11 milliards ], calculée en fonction de la
valeur ajoutée , réservée aux départements (3/4) et aux régions (1/4)

Nota : Le Parlement devrait décider l’affectation d’une par t de la CC aux
communautés, en contrepartie de l’affectation d’autres im pôts aux
départements et aux régions .



VOLET 1

LA COTISATION LOCALE D’ACTIVITE

� La CLA a pour base la valeur locative (VL) des biens passibles d’une
taxe foncière

Le cas général
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taxe foncière (calculée comme pour l’établissement de cette taxe
foncière)

� La VL des immobilisations industrielles (évaluées selon la méthode
comptable) est diminuée de 15 %



VOLET 1

LA COTISATION LOCALE D’ACTIVITE (suite)

Le cas des titulaires de BNC

� Dans le cas des titulaires de bénéfices non commerciaux (BNC), des
fiduciaires et des intermédiaires de commerce , employant moins de 5
salariés et n’étant pas soumis à l’impôt sur les sociétés , la base de CLA
correspond :
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correspond :

- à 6 % des recettes
- et à la valeur locative des biens passibles d’une taxe foncière

Nota : ces redevables ne sont pas soumis à la cotisation compl émentaire
(sur la valeur ajoutée)



VOLET 1

LA COTISATION MINIMUM DE CLA

� Tous les redevables de la CLA sont assujettis à une cotisation minimum ,
dont la base :

- est fixée par le conseil municipal (ou le conseil de la communauté à CLA
unique ou à CLA de zone )
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unique ou à CLA de zone )
- et doit être compris entre 200 et 2.000 euros (avec possibilité de réduction

( - jusqu’à 50 % - pour les assujettis à temps partiel , ou exerçant moins de
9 mois dans l’année)

� A défaut de délibération , le montant de la base minimum est égal à 200
euros



VOLET 2

LA COTISATION  COMPLEMENTAIRE (CC)

� Sont soumises à la cotisation complémentaire les personnes (physiques ou
morales) qui exercent :

- une activité professionnelle non salariée
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- une activité professionnelle non salariée
- et dont le chiffre d’affaires est supérieur à 500.000 euros

� Ne sont pas soumises à la CC les titulaires de bénéfices non
commerciaux (ex : professions libérales) :

- employant moins de 5 salariés
- et n’étant pas soumis à l’impôt sur les sociétés



VOLET 2

LA COTISATION  COMPLEMENTAIRE (suite)

� Le taux de la CC, applicable à la valeur ajoutée produite par l’entreprise , est
progressif ; il varie de façon linéaire en fonction du chiffre d’affaires :

- de 0,00 % à 0,50 %, pour les entreprises dont le CA est compris entre 500.000
euros et 3 millions d’euros

- de 0,50 % à 1,40 %, pour les entreprises dont le CA est compris entre 3 et 10
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- de 0,50 % à 1,40 %, pour les entreprises dont le CA est compris entre 3 et 10
millions d’euros

- de 1,40 % à 1,50 %, pour les entreprises dont le CA est compris entre 10 et
50 millions d’euros

� Le taux est fixé à 1,50 % au-dessus de 50 millions d’euros de CA

Nota : La cotisation minimale en fonction de la val eur ajoutée s’applique 
aujourd’hui (au taux de 1,5 %) aux entreprises dont  le CA est supérieur à
7,6 millions d’euros.



VOLET 2

LA COTISATION  COMPLEMENTAIRE (suite)
QUELQUES EXEMPLES DE TAUX DE COTISATION

pour les entreprises dont le chiffre d’affaires (CA )
est inférieur ou égal à 3 millions d’euros

- CA de 1 million d’euros :
- CA de 1,5 million d’euros :
- CA de 2 millions d’euros :

taux de 0,10 % x VA
taux de 0,20 % x VA
taux de 0,30 % x VA
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Compte tenu d’un abattement forfaitaire de 1.000 euros applicable à la 
cotisation complémentaire , dans la pratique, une entreprise dont le chiffre 
d’affaires est inférieur à 1.3 million d’euros ne devrait pas payer de CC.

- CA de 2 millions d’euros :
- CA de 2,5 millions d’euros :
- CA de 3 millions d’euros :

taux de 0,30 % x VA
taux de 0,40 % x VA
taux de 0,50 % x VA



VOLET 2

LA COTISATION  COMPLEMENTAIRE (suite)
LES LIMITATIONS DE LA VALEUR AJOUTEE PRISE EN COMPT E

� La valeur ajoutée ne peut pas excéder 80 % du chiffre d’affaires

� Les produits et charges se rapportant à une activité de location d’immeubles nus
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� Les produits et charges se rapportant à une activité de location d’immeubles nus
(à titre professionnel) ne sont pris en compte , pour le calcul de valeur ajoutée , qu’à
raison :

- de 10 % de leur montant en 2010,

- de 20 % en 2011, de 30 % en 2012, etc. (pour atteindre 100 % en 2019).



LE MODE DE REPARTITION DE LA COTISATION COMPLEMENTA IRE 
(ASSISE SUR LA VALEUR AJOUTEE) PROPOSE DANS LE PLF

� La cotisation complémentaire est collectée nationalement , à un taux variant de 0 % à
1,5 % de valeur ajoutée (en fonction de l’importance du chiffre d’affaires des entreprises)

� Les fonds correspondants seront redistribués aux collectivités bénéficiaires
(actuellement les départements et les régions ) en fonction de critères physiques et
démographiques (sans lien avec les établissements des entreprises ayant payé la
cotisation):
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cotisation):

Nota : ce mode de répartition fait de la cotisation complémentaire :
- davantage une dotation , répartie en fonction de critères physiques et démographiques,
- qu’un impôt reversé en fonction d’éléments relatifs aux établissements implantés sur le
territoire

- effectif salarié sur l’ensemble du département ou de la région (pas seulement celui des
entreprises ayant acquitté la CC), par rapport à celui de l’ensemble des départements ou
régions

- valeurs locatives ou surface des immeubles soumis à la CLA situés sur le territoire du
département ou de la région , par rapport à celles de l’ensemble des départements

- population du département ou de la région , par rapport à celle de l’ensemble des
départements



UN AUTRE MODE POSSIBLE DE REPARTITION
DE LA COTISATION COMPLEMENTAIRE

� Une autre possibilité consisterait à reverser aux collectivités une cotisation
complémentaire permettant de maintenir un lien strict entre l’établissement implanté sur le
territoire et l’impôt reçu par la collectivité :

- la cotisation VA provenant des entreprises « mono-établissement » est perçue
directement par les collectivités d’accueil
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Nota : ce mode de répartition, plus complexe , mais techniquement possible, a l’avantage de
maintenir un lien strict entre l’activité et le territoire

Toutefois, elle rend nécessaire de fixer un taux unique de CC (et non progressif), afin
notamment de ne pas pénaliser les territoires où sont implantées des PME (qui ne paieraient
pas de CC ou qui paieraient une CC à un taux très faible)

directement par les collectivités d’accueil

- la cotisation VA provenant des entreprises « multi-établissements » est répartie entre
les différentes collectivités d’accueil de ces établissements en fonction de critères
physiques (par exemple la superficie occupée et le nombre de salariés employés par
l’établissement, par rapport à l’ensemble des superficies et des salariés de l’entreprise)



VOLET 2

LE DEGREVEMENT DEGRESSIF
DE LA CONTRIBUTION ECONOMIQUE TERRITORIALE 

(années 2010 à 2013)

� La contribution économique territoriale (CLA + CC) due par une entreprise
au titre des années 2010 à 2013 fait l’objet d’un dégrèvement , lorsque :

contribution économique territoriale 2010
supérieures taxe professionnelle 2009
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� Le dégrèvement, pris en charge par l’Etat est dégressif :

100 % en 2010, 75 % en 2011, 50 % en 2012, 25 % en 2013

contribution économique territoriale 2010

+ taxe foncière sur les propriétés bâties 2010

+ imposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseaux 2010

supérieures

de 500 euros 

et de 10 % à :

taxe professionnelle 2009

+ taxe foncière sur les

propriétés bâties 2009



VOLET 3

L’INSTAURATION D’UNE IMPOSITION FORFAITAIRE
SUR LES ENTREPRISES DE RESEAUX (IFER)

� Une nouvelle imposition est prélevée sur les entreprises « super-
gagnantes » à la réforme de la taxe professionnelle (secteurs de l’énergie ,
des transports par voies ferrées et télécommunications )
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� Elle devrait produire au total environ 1,4 milliard d’euros , réparti à partir de
2011 entre les 3 niveaux de collectivités locales

� L’IFER comporte 7 composantes



VOLET 3

L’INSTAURATION D’UNE IMPOSITION FORFAITAIRE 
SUR LES ENTREPRISES DE RESEAUX  (IFER)

L’imposition forfaitaire sur les éoliennes terrestr es

� Est instituée une IFER sur les éoliennes de plus de 100 kilowatts
de puissance électrique installée

� Le tarif annuel est fixé à 2,20 euros le kilowatt installé
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� Le tarif annuel est fixé à 2,20 euros le kilowatt installé

Exemple : pour une éolienne de 2 mégawatts , l’imposition annuelle s’élèvera à
4 400 euros .

� Cette imposition est perçue :
- par les communautés levant la CLA unique , de droit
- par les communautés levant CLA de zone , de droit
- ou par les communes , à défaut



VOLET 3

L’INSTAURATION D’UNE IMPOSITION FORFAITAIRE 
SUR LES ENTREPRISES DE RESEAUX  (IFER)

L’imposition forfaitaire sur les centrales électriq ues

� Est instituée une IFER sur les centrales électriques (nucléaires, thermiques ou 
hydrauliques), dont la puissance électrique installée est supérieure ou égale 
à 50 mégawatts
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� Le tarif annuel est fixé à 2 913 euros par mégawatt installé

Exemple : pour une centrale électrique de 1 300 mégawatts , l’imposition annuelle 
s’élèvera à 3,787 millions d’euros .

� Cette imposition est perçue :

- par les communautés levant la CLA unique , de droit
- par les communautés levant la fiscalité additionnelle ou la CLA de zone , sur 

délibérations concordantes
- ou par les communes , à défaut



VOLET 3

L’INSTAURATION D’UNE IMPOSITION FORFAITAIRE
SUR LES ENTREPRISES DE RESEAUX  (IFER)

� Est instituée une IFER sur les centrales photovoltaïques de 100 kilowatts et
plus

� Le tarif annuel est fixé à 2,20 euros le kilowatt installé

L’imposition forfaitaire sur les centrales photovol taïques
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� Le tarif annuel est fixé à 2,20 euros le kilowatt installé

Exemple : pour une centrale photovoltaïque de 9 mégawatts (installée sur une 
surface d’environ 15 hectares) l’imposition annuelle s’élèvera à 19 800 euros

� Cette imposition est perçue :

- par les communautés levant la CLA unique , de droit
- par les communautés levant la fiscalité additionnelle ou la CLA de zone , sur 

délibérations concordantes
- ou par les communes , à défaut



VOLET 3

L’INSTAURATION D’UNE IMPOSITION FORFAITAIRE
SUR LES ENTREPRISES DE RESEAUX  (IFER)

� Est instituée une IFER sur les transformateurs électriques de plus de 50
kilovolts (en amont)

� Le tarif annuel est fixé à :

L’imposition forfaitaire sur les transformateurs él ectriques
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� Le tarif annuel est fixé à :

- 13 500 euros , pour une tension entre 50 et 130 kilovolts
- 47 000 euros , entre 130 et 350 kilovolts
- 138 500 euros , au-dessus de 350 kilovolts

� Cette imposition est perçue :

- par les communautés levant la CLA unique , de droit
- par les communautés levant la fiscalité additionnelle ou la CLA de zone , sur 

délibérations concordantes
- ou par les communes , à défaut



VOLET 3

L’INSTAURATION D’UNE IMPOSITION FORFAITAIRE
SUR LES ENTREPRISES DE RESEAUX  (IFER)

� Est instituée une IFER sur les stations radioélectriques ( « antennes-relais » )
� Le tarif annuel est fixé à :

L’imposition forfaitaire sur les stations radioélec triques ( « antennes-relais » )
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� Cette imposition est perçue :

- pour les 1/3 : par les départements
- pour les 2/3 : par les communautés levant la CLA unique , de droit
- par les communautés levant la fiscalité additionnelle ou la CLA de zone , sur 

délibérations concordantes
- ou par les communes , à défaut

- 1.530 euros (dont 1.020 euros pour les communes et EPCI) pour les antennes-
relais « courantes »

- 765 euros (dont 510 euros pour les communes et EPCI) pour celles installées à 
compter du 1 er janvier 2010 dans les zones blanches



VOLET 3

L’INSTAURATION D’UNE IMPOSITION FORFAITAIRE
SUR LES ENTREPRISES DE RESEAUX  (IFER)

� Est instituée une IFER sur les répartiteurs principaux téléphoniques

L’imposition forfaitaire sur les répartiteurs princ ipaux
de la boucle locale cuivre
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� Le tarif annuel est fixé à 12 euros par ligne en service

Exemple : un répartiteur principal comportant 5 000 lignes sera soumis à une
imposition annuelle de 60 000 euros

� Cette imposition est perçue au profit des régions



VOLET 3

L’INSTAURATION D’UNE IMPOSITION FORFAITAIRE
SUR LES ENTREPRISES DE RESEAUX  (IFER)

� Est instituée une IFER sur le matériel ferroviaire roulant utilisé pour le
transport de voyageurs , en fonction de sa nature et de son utilisation

L’imposition forfaitaire sur le matériel ferroviair e roulant
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� Les tarifs annuels sont fixés :

- à 30 000 euros pour les locomotives diesel
- à 20 000, 23 000 et 35 000 euros pour les locomotives électriques
- à 4 800 et 10 000 euros pour les wagons

� Cette imposition est perçue au profit des régions



VOLET 3

LA TAXE ADDITIONNELLLE A LA TAXE
SUR LES INSTALLATIONS DE STOCKAGE NUCLEAIRE

� Est créée une taxe additionnelle à la taxe sur les installations de stockage
nucléaire
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nucléaire
� Le montant de cette taxe additionnelle est fixé à 2,20 euros par mètre-cube

de capacité de stockage , montant auquel est appliqué un coefficient
multiplicateur , en fonction des caractéristiques des matériaux stockés ou à
stocker (durée de vie et activité)

� Le montant est reversé aux communes et aux EPCI situés dans un rayon
maximal de 25 kilomètres autour de l’installation



VOLET 3

L’AUGMENTATION POSSIBLE DE LA TAXE COMMUNALE
SUR LES DECHETS RECEPTIONNES DANS UNE INSTALLATION DE STOCKAGE 

OU UN INCINERATEUR DE DECHETS MENAGERS

� Le tarif maximum par tonne de déchets réceptionnés dans une installation

de stockage ou un incinérateur de déchets ménagers peut être fixé par un
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de stockage ou un incinérateur de déchets ménagers peut être fixé par un

conseil municipal à 3 euros (au lieu de 1,50 euro actuellement)



VOLET 4

LE TRANSFERT DE TAXES
ANTERIEUREMENT PERCUES PAR L’ETAT

La taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM)

� La taxe sur les surfaces commerciales (de plus de 400 mètres
carrés), perçue actuellement par l’Etat , est affectée:
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- à l’EPCI à fiscalité propre d’implantation
- ou, à défaut, à la commune d’implantation

� Un coefficient multiplicateur de 0,80, 0,90, 1,10 ou 1,20 peut être
institué par l’organe délibérant compétent

� Cette taxe rapporte actuellement à l’Etat environ 620 millions d’euros



VOLET 6

LE TRANSFERT DE TAXES
ANTERIEUREMENT PERCUES PAR L’ETAT

La taxe additionnelle aux droits d’enregistrement
et à la taxe de publicité foncière

� La part perçue par l’Etat au titre de la taxe additionnelle aux droits
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� La part perçue par l’Etat au titre de la taxe additionnelle aux droits
d’enregistrement et à la taxe de publicité foncière est transférée aux
communes

� Ce transfert correspond à environ 340 millions d’euros



VOLET 6

LA DIMINUTION DES FRAIS DE GESTION PERCUS PAR L’ETA T
ET LE TRANSFERT DU PRODUIT CORRESPONDANT

AUX COMMUNES ET AUX EPCI

� Les frais de dégrèvement et de non-valeurs prélevés par l’Etat sur la
fiscalité locale directe sont fixés à 2,00 % (au lieu de 3,60 %
actuellement )
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� Les frais d’assiette et de recouvrement sont également en diminution :
1,00 % (au lieu de 4,40 %)

� Ces diminutions de taux correspondent à environ 2,100 milliards
d’euros et sont réaffectées aux communes (si elles ne sont pas
membres d’un EPCI levant la CLA unique) et aux EPCI à fiscalité propre



VOLET 6

LES REGLES DE LIENS ET DE PLAFONNEMENT DE TAUX

La fixation des taux en « régime de croisière »

� Toutes les possibilités actuelles dérogatoires de déliaison partielle
entre le taux de la cotisation locale d’activité et les taux des impôts
ménages sont supprimées . Ainsi, le taux de CLA :
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ménages sont supprimées . Ainsi, le taux de CLA :

- ne peut pas augmenter plus que les taux des impôts ménages
- ne peut pas diminuer moins que les taux des impôts ménages

� L’évolution du taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties
reste liée à celle de la taxe d’habitation



VOLET 7

LES TAXES ANNEXES DES COMMUNES ET DES EPCI

La taxe additionnelle
à la taxe foncière sur les propriétés non bâties

� Les parts régionale et départementale de la taxe foncière sur les
propriétés non bâties (non agricoles ) sont transférées au secteur
communal :
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communal :

- aux EPCI à fiscalité propre
- ou, à défaut, aux communes

� Les collectivités bénéficiaires ne pourront pas modifier le taux de
cette taxe additionnelle, figé au niveau de celui voté par le
département et la région en 2010



VOLET 8

LES DISPOSITIONS TRANSITOIRES

� En 2010, les collectivités locales continueront à percevoir le produit
des impôts qui leur sont affectés en vertu de l’architecture actuelle (y
compris le produit de la TP)

32

� Les communes et EPCI :

- voteront leurs taux de TH, de TFB, de TFNB et de TP (en respectant le
strict lien entre impôts entreprises et impôts ménages)

- percevront, en ce qui concerne la TP, une « compensation relais »
versée par l’Etat



VOLET 8

LES DISPOSITIONS TRANSITOIRES (suite)

� Les entreprises paieront dès 2010 des cotisations de CLA :

- établies à partir des taux votés en 2010
- au profit de l’Etat
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- au profit de l’Etat

� Les services de l’Etat procéderont, au cours de l’année 2010, aux 
retraitements des « taux relais » votés en 2010 par les communes et les 
EPCI, afin de  disposer d’un « taux de référence » pour 2011



LA COMPENSATION RELAIS PERCUE  EN 2010

En 2010, les communes et les EPCI perçoivent, au ti tre de l’ancienne TP,
une compensation-relais, égale au plus élevé des de ux montants suivants : 

OU
produit théorique de TP 2010, en appliquant :

- les dispositions actuelles du CGI
- les délibérations relatives aux bases  
applicables en 2009

- les bases 2010
- le taux voté en 2008 par la collectivité

produit TP 2009 de la commune 
( ou de l’EPCI )
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Cette compensation-relais est, le cas échéant, augm entée du produit suivant :

X _

différence, si elle est positive, entre :
bases 2010 de CLA

(celles imposées au profit de l’Etat) taux-relais
2010

taux de TP
2009



VOLET 9

LES DISPOSITIONS DIVERSES

La dotation de compensation de la réforme de la TP ( DCRTP)

� Il est institué , à compter de 2011, une dotation au profit des communes et des
EPCI à fiscalité propre , afin de compenser les pertes de recettes liées à la
réforme de la fiscalité locale
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� Le montant à répartir est égal à la différence , en 2010, calculée au niveau
national, entre les produits actuels et les futurs produits de la fiscalité locale

� Le montant de la dotation est réparti entre les communes et les EPCI
« perdants » lorsque la différence (positive ) entre impôts actuels et futurs
est supérieure à 50.000 euros



VOLET 9

LES DISPOSITIONS DIVERSES

Le fonds national de garantie individuelle de resso urces ( FNGIR)

� Afin d’assurer à chaque commune et à chaque EPCI la compensation des
conséquences financières de la réforme, est créé un fonds national de
garantie individuelle de ressources (FNGIR)
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� Les ressources fiscales de chaque commune et de chaque EPCI seront,
selon le cas :

- diminuées d’un prélèvement au profit du FNGIR
- ou augmentées d’un reversement des ressources provenant de ce fonds



VOLET 9

LES DISPOSITIONS DIVERSES

Le FNGIR (suite)

� Pour chaque commune et chaque EPCI sont comparées :
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- les principales ressources fiscales 2010 , calculées en fonction des différentes
règles actuelles (1 er terme)

- les mêmes ressources 2010 (théoriques), calculées en fonction des futures
dispositions (2 ème terme) , et comprenant le cas échéant la dotation de la
réforme de la TP (DCRTP)



VOLET 9

LES DISPOSITIONS DIVERSES

Le FNGIR (suite)

� Si le 2ème terme est supérieur au 1er, la commune gagnante (ou l’EPCI
gagnant ) fait l’objet en 2011 et pour les années suivantes d’un prélèvement
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gagnant ) fait l’objet en 2011 et pour les années suivantes d’un prélèvement
égal à l’excédent constaté

� Si le 1er terme est supérieur au 2ème, la commune perdante (ou l’EPCI
perdant ) bénéficie en 2011 et pour les années suivantes d’un reversement
égal au déficit constaté



VOLET 9

LES DISPOSITIONS DIVERSES

� Les entreprises continueront à bénéficier d’un plafonnement de leur
contribution économique territoriale (CLA + CC), en fonction de la

Le plafonnement de la contribution économique terri toriale (CET) 
en fonction de la valeur ajoutée
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contribution économique territoriale (CLA + CC), en fonction de la
valeur ajoutée

� Le taux de ce plafonnement est fixé à 3,0 % (au lieu de 3,5 % jusqu’à
présent)



VOLET 9

DISPOSITIONS DIVERSES

Le plafonnement de la contribution économique terri toriale 
(CET) en fonction de la valeur ajoutée (suite)

� Le coût du plafonnement sera réparti entre l’Etat, les communes et
les EPCI
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les EPCI

� Les communes et les EPCI prendront à leur charge les hausses de
taux intervenues depuis l’année de référence qui sera retenue.

� Ainsi, le principe du « ticket modérateur » est maintenu .



LES RECETTES FISCALES DES COMMUNES ET DES EPCI 
AVANT ET APRES REFORME
(montants connus en août 2009)

(en milliards d’euros) avant après

taxe d’habitation 9,940 14,740

taxe foncière sur les propriétés bâties 12,220 13,630

taxe foncière sur les propriétés non bâties 0,770 0,770
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taxe foncière sur les propriétés non bâties 
(et taxe additionnelle)

0,770 0,770
0,060

taxe professionnelle 
cotisation locale d’activité

16,510
5,530

participation au titre du plafonnement VA - 0,090

prélèvement sur la TP de France Télécom - 0,540

transfert d’une partie des frais de gestion 2,100

sous-total 4 taxes 38,810 36,830

différence - 1,980



LES RECETTES COMPLEMENTAIRES
DES COMMUNES ET DES EPCI

APRES REFORME
(montants connus en août 2009)

(en milliards d’euros) après

supplément droits de mutation à titre onéreux 0,340

nouvelles taxes sectorielles
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nouvelles taxes sectorielles
IFER (éoliennes, centrales électriques, centrales p hotovoltaïques, 
transformateurs électriques, antennes relais) TASCO M

1,040

dotations budgétaires supplémentaires 0,600

1,980



LES RECETTES FISCALES DES COMMUNES ET DES EPCI
AVANT ET APRES REFORME

La répartition des impôts entre ménages et entrepri ses (à pression fiscale équivalente)

(en milliards d’euros) avant après

impôts sur les ménages (TH, TFB ménages, TFNB) 19,21 0 25,270

frais de gestion récupérés - 1,500

total impôts sur les ménages 19,210 26,770

pourcentage / total des 4 taxes 48,7 % 72,7 %
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pourcentage / total des 4 taxes 48,7 % 72,7 %

impôts sur les entreprises (TFB entreprises, TP ou CLA) 20,210 9,430

frais de gestion récupérés - 0,600

total impôts sur les entreprises 20,210 10,030

pourcentage / total des 4 taxes 51,3 % 27,3 %

impôts sur les ménages et sur les entreprises 39,420 34,700

frais de gestion récupérés - 2,100

total impôts sur les ménages et sur les entreprises 39,420 36,800



LES RECETTES FISCALES DES DEPARTEMENTS
AVANT ET APRES REFORME

(montants connus en août 2009)

(en milliards d’euros) avant après

taxe d’habitation 4,800 -

taxe foncière sur les propriétés bâties 5,780 5,670

taxe foncière sur les propriétés non bâties 0,050 -
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taxe foncière sur les propriétés non bâties 0,050 -

taxe professionnelle
cotisation complémentaire

8,430
8,280

participation au titre du PVA - 0,280 -

sous-total taxes 18,780 13,950

différence - 4,830



LES RECETTES COMPLEMENTAIRES 
DES DEPARTEMENTS APRES REFORME

(montants connus en août 2009)

(en milliards d’euros) après

supplément taxe spéciale sur les conventions d’assu rances 2,800

dotations budgétaires supplémentaires 2,030
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dotations budgétaires supplémentaires 2,030

4,830



LES RECETTES FISCALES DES REGIONS 
AVANT ET APRES REFORME

(montants connus en août 2009)

(en milliards d’euros) avant après

taxe foncière sur les propriétés bâties 1,680 -

taxe foncière sur les propriétés non bâties 0,010 -
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taxe professionnelle
cotisation complémentaire

2,930
2,770

participation au titre du PVA - 0,270 -

sous-total taxes 4,350 2,770

différence - 1,580



LES RECETTES COMPLEMENTAIRES DES REGIONS 
APRES REFORME

(montants connus en août 2009)

(en milliards d’euros) après
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(en milliards d’euros) après

nouvelles taxes sectorielles
(IFER sur le matériel ferroviaire roulant, utilisé pour le t ransport de
voyageurs, et sur les répartiteurs principaux (téléphoniq ues)

0,780

dotations budgétaires supplémentaires 0,800

1,580


